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Thristhémis annelé (Trithemis annulata)
© Paul Fromage
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Zygoptère - Caloptéryx vierge (Caloptéryx virgo)
© David Soulet

Anisoptère - Libellule quadrimaculée (Libellula quadrimaculata)
© Pierre-Yves Gourvil
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Les odonates, plus communément appelés « libellules », 
sont des insectes volants, prédateurs, généralement ob-
servés aux abords des milieux aquatiques. Il existe près 
de 6 000 espèces dans le monde. En Europe, ce groupe 
est représenté par deux sous-ordres : les Zygoptères ou 
« Demoiselles », et les Anisoptères ou « Libellules » au 
sens strict. Les Zygoptères sont des espèces de petite 
taille, au corps fin. Leur vol est relativement lent. Les Ani-
soptères, généralement plus grands et trapus, sont des 
espèces au vol rapide, présentant de plus grandes capa-
cités exploratoires.
Avec un patrimoine odonatologique de 93 espèces, la 
France possède la plus grande richesse spécifique et le 
plus fort taux d’endémisme européen.

Un cycle de vie lié au milieu aquatique

Le cycle de vie des odonates comprend deux stades : un 
état larvaire, en milieu aquatique, et une vie aérienne 
pour les adultes, appelés « imagos ». La longévité des 
imagos varie de 10 à 50 jours, contre quelques mois à 

plusieurs années pour les larves. Suivant les espèces, 
le développement larvaire a lieu dans des eaux cou-
rantes (sources, rivières…), stagnantes (mares, lacs, tour-
bières…), permanentes ou temporaires, plus ou moins 
riches en végétation. Les niveaux d’exigences quant à 
ces conditions varient d’une espèce à l’autre.

L’émergence constitue une étape clé dans leur cycle de 
vie pendant laquelle l’individu est particulièrement vul-
nérable  :  la larve sort de l’eau pour effectuer sa méta-
morphose sur un support émergé (pierre, végétation…). 
Une fois son corps et ses ailes déployés, l’imago prend 
son envol, laissant derrière lui son ancienne enveloppe, 
appelée exuvie.

La plupart des imagos peuvent être observés du prin-
temps à l’automne dans un périmètre plus ou moins 
grand autour du site d’émergence. Se nourrissant es-
sentiellement d’insectes, ils fréquentent parfois des sec-
teurs éloignés des milieux aquatiques pour répondre à 
des besoins énergiques élevés, notamment en période 
de reproduction.

Une Liste rouge des odonates  
pour le territoire aquitain
1 – Qu’est-ce qu’un odonate ?

Schéma du cycle de vie des odonates - source : OPIE & SFO (2012)
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•  Déclin de la population A 

• Aire de réparition réduite B 

• Petite population et déclin C 

• Très petite population D 

• Analyse quantitative E 

2 – Principe de la Liste rouge 

La Liste rouge selon la méthodologie de l’Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature 
(UICN) a pour principe d’estimer le risque 
d’extinction des espèces de l’échelle mondiale à 
régionale. Son application repose sur une série de 
critères permettant de classer chaque espèce 
évaluée dans une catégorie de menace. Les cinq 
critères retenus par l’UICN sont basés sur l’étude 
de facteurs biologiques associés au risque 
d’extinction d’une espèce, tels que la taille de sa 
population, son taux de déclin, la superficie de son 
aire de distribution…  
 
Pour mener ce processus d’évaluation, l’analyse 
doit se fonder sur des données fiables, récentes et 
quantifiées. Des spécialistes du groupe considéré 
doivent également être associés à la démarche, 
pour une validation des résultats selon une 
expertise collégiale. 
La grille détaillée des cinq critères de l’UICN est 
présentée en fin de document.  
 
 
 
Une évaluation régionale en deux étapes  

L’évaluation des menaces selon la méthodologie 
de l’UICN au niveau régional se déroule en deux 
étapes.  

① La première consiste à appliquer les critères 
d’évaluation aux populations situées dans les 
limites de la région considérée. Les critères 
retenus sont choisis en fonction de leur pertinence 
par rapport à la biologie ou à l’écologie de l’espèce 
et aux données disponibles. L’analyse des 
informations collectées permet d’aboutir à un 
classement préliminaire pour chacune des espèces 
évaluées.  

② La seconde étape a pour principe d’ajuster 
certains classements, en fonction de l’influence 
éventuelle des populations situées à l’extérieur de 
la région considérée. Elle s’exerce par le biais des 
migrations ou des échanges d’individus pouvant  

 

 

influencer le risque réel de disparition de l’espèce 
dans la région considérée. Pour ces cas 
particuliers, les catégories préliminaires peuvent 
être ajustées.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Catégories de menace de la Liste rouge régionale 
selon l’UICN 

Critères de la Liste rouge de l’UICN 

 2 – Principe de la Liste rouge
 
La Liste rouge selon la méthodologie de l’Union Interna-
tionale pour la Conservation de la Nature (UICN) a pour 
principe d’estimer le risque d’extinction des espèces de 
l’échelle mondiale à régionale. Son application repose 
sur une série de critères permettant de classer chaque 
espèce évaluée dans une catégorie de menace. Les cinq 
critères retenus par l’UICN sont basés sur l’étude de fac-
teurs biologiques associés au risque d’extinction d’une 
espèce, tels que la taille de sa population, son taux de 
déclin, la superficie de son aire de distribution…

Pour mener ce processus d’évaluation, l’analyse doit se 
fonder sur des données fiables, récentes et quantifiées. 
Des spécialistes du groupe considéré doivent également 
être associés à la démarche, pour une validation des ré-
sultats selon une expertise collégiale.
La grille détaillée des cinq critères de l’UICN est présen-
tée en fin de document.

Une évaluation régionale en deux étapes

L’évaluation des menaces selon la méthodologie de l’UI-
CN au niveau régional se déroule en deux étapes.

1  La première consiste à appliquer les critères d’éva-
luation aux populations situées dans les limites de la 
région considérée. Les critères retenus sont choisis 
en fonction de leur pertinence par rapport à la biolo-
gie ou à l’écologie de l’espèce et aux données dispo-
nibles. L’analyse des informations collectées permet 
d’aboutir à un classement préliminaire pour chacune 
des espèces évaluées.

2  La seconde étape a pour principe d’ajuster certains 
classements, en fonction de l’influence éventuelle 
des populations situées à l’extérieur de la région 
considérée. Elle s’exerce par le biais des migrations 
ou des échanges d’individus pouvant influencer le 
risque réel de disparition de l’espèce dans la région 
considérée. Pour ces cas particuliers, les catégories 
préliminaires peuvent être ajustées.

Catégories de menace de la liste rouge 
régionale selon l’UICN

Critères de la Liste rouge de l’IUCN
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Les espèces dites menacées sont regroupées dans les 
catégories : En danger critique « CR », En danger « EN » 
ou Vulnérable « VU ». Les espèces évaluées ne remplis-
sant pas les seuils définis pour au moins un des cinq 
critères de la Liste rouge sont considérées « non mena-
cées ».
Contrairement à la catégorie « LC », la catégorie « NT » 
met en évidence des espèces proches des seuils de 
menace. Lorsque l’évaluation démontre un manque de 
données suffisantes, les espèces sont classées « DD ».
La catégorie NA regroupe quant à elle des espèces pour 
lesquelles la méthodologie n’est pas applicable et donc 
non soumises au processus d’évaluation. On retrouve 
dans cette catégorie les espèces introduites ou pré-
sentes de manière accidentelle, voire occasionnelle dans 
la région considérée.
 

Un outil reconnu et partagé

Comme les Listes rouges mondiales et nationales, les 
Listes rouges régionales sont des outils aujourd’hui 
largement reconnus pour orienter les politiques de 
connaissance et de préservation des espèces. En plus 
de leurs fonctions d’alerte et de sensibilisation, ces éva-
luations offrent des éléments concrets et utiles d’aide à 
la décision en matière d’évaluations environnementales, 
de planification ou d’élaboration de priorités d’actions. 
Leurs utilisations en tant qu’indicateurs de suivi de l’évo-
lution de l’état de la biodiversité est également une des 
multiples valorisations de ces résultats.

Les Listes rouges présentent l’évaluation de l’état de la 
situation des espèces à un moment donné. Elles sont 
donc destinées à être mises à jour en fonction de l’évo-
lution des connaissances et des menaces.
 

Documents de référence sur la méthodologie Liste rouge de l’UICN :
UICN (2012). Catégories et Critères de la Liste rouge de l’UICN : Version 3.1. Deuxième édition.
UICN (2012). Lignes directrices pour l’application des Critères de la Liste rouge de l’UICN aux niveaux régional
et national : Version 4.0.
UICN France (2011). Guide pratique pour la réalisation de Listes rouges régionales des espèces menacées -
Méthodologie de l’UICN & démarche d’élaboration. Paris, France.

Libellule déprimée (Libellula depressa)
© Gilles Bailleux



10

Agrion de Mercure (Cœnagrion mercuriale)
© David Soulet

Orthétrum réticulé (Orthetrum cancellatum)
© Marie Barneix

Anax empereur (Anax imperator)
© Paul Fromage

Leste sauvage (Lestes barbarus)
© Edith Reuzeau
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3 – Un projet partenarial
 
L’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage (OAFS) a 
initié en 2013 l’élaboration de Listes rouges régionales 
des espèces animales menacées. Suite à la publication 
du premier volet dédié aux amphibiens et reptiles (2014), 
un nouveau projet a été engagé sur les odonates début 
2015. Cette Liste rouge a été coordonnée par l’OAFS, 
dans le cadre d’un partenariat privilégié avec le Conser-
vatoire d’espaces naturels (CEN) Aquitaine et la Ligue 
pour la Protection des Oiseaux (LPO) Aquitaine.

Coordination et valorisation des données  
du réseau

Missionné pour mutualiser les données faunistiques 
produites sur son territoire d’intervention, l’OAFS assure 
depuis trois ans la structuration des connaissances par-
tagées par le réseau des acteurs du patrimoine naturel 
afin d’en faciliter l’accès, la traçabilité et la valorisation. 
La finalité d’une telle démarche vise à nourrir d’une ex-
pertise multi-partenariale, fiable et partagée, différents 
projets locaux, régionaux ou nationaux relatifs à l’étude 
et la préservation de la biodiversité.

La synthèse des données nécessaires à l’évaluation se-
lon la méthodologie de l’UICN est une étape importante 
pour assurer la qualité des résultats. Elle consiste à ras-
sembler toutes les informations disponibles permettant 
de décrire la situation de l’espèce. La plupart d’entre 
elles doivent être mobilisées sous la forme de données 
quantifiées. Afin de disposer d’informations récentes et 
à jour pour la réalisation des pré-évaluations, un appel à 
contribution a été communiqué auprès du réseau. Plus 
d’une vingtaine de structures (associations, éta-
blissements publics, bureaux d’études…) se sont 
associées à la démarche en mettant à disposition de 
l’OAFS leurs observations d’odonates. La LPO Aquitaine, 
à travers son portail collaboratif Faune-Aquitaine, a ap-
porté à ce projet une synthèse des données de science 
participative conséquente.
 

Ces travaux ont été coordonnés avec les actions et dyna-
miques impulsées par la déclinaison régionale du Plan 
National d’Actions (PNA) en faveur des odonates, 
animé par le CEN Aquitaine.

Couverture régionale des données partagées  
(2005-2014 ; mailles 5x5km)

Une démarche d’évaluation collégiale

Après un travail préparatoire d’analyse de données, la 
démarche d’évaluation collégiale consiste à croiser les 
avis de plusieurs experts, spécialistes du groupe consi-
déré  :  c’est le comité d’évaluation. Ce comité valide 
collégialement l’ensemble des évaluations. 12 experts et 
un évaluateur neutre (garant de l’animation et de l’ap-
plication de la méthode) ont été associés à l’élaboration 
de cette liste rouge. Ces résultats ont été présentés et 
validés a posteriori par le Conseil Scientifique Régional 
du Patrimoine Naturel (CSRPN).
 

Orthétrum réticulé (Orthetrum cancellatum)
© Marie Barneix

Anax empereur (Anax imperator)
© Paul Fromage

Leste sauvage (Lestes barbarus)
© Edith Reuzeau
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Déclinaison régionale du 
plan national d’actions 

 en faveur des Odonates 
 

 Aquitaine 
          
         2013-2017 

 

DREAL Aquitaine 
Conservatoire d’Espaces Naturels d’Aquitaine 

www.aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/ 

Journée de formation
© Gilles Bailleux

>> FOCUS : la déclinaison régionale du PNA en 
faveur des odonates

Face à l’érosion significative de la diversité biologique, 
l’évaluation de l’état de conservation et le suivi des 
espèces constituent des démarches essentielles pour 
mettre en place des stratégies de protection adaptées. 
Un Plan National d’Actions (PNA) en faveur des odo-
nates a ainsi vu le jour en 2011 afin de mieux préserver 
ces insectes. Un PNA est un document d’orientations 
stratégiques visant à définir les actions nécessaires à une 
meilleure protection et restauration des espèces les plus 
menacées.

Cet outil est construit autour de quatre axes :

- l’amélioration des connaissances,
- la gestion et la restauration des milieux,
- les actions de protection stricte,
- la formation et la sensibilisation.

Pour une mise en œuvre opérationnelle, des déclinai-
sons sont élaborées au sein de chaque région concer-
née par ces enjeux. Les DREAL s’associent à un opéra-
teur technique pour en coordonner les actions.
 
En Aquitaine, l’animation de la déclinaison régionale du 
PNA sur les odonates a été confiée au CEN Aquitaine. 
Sa mise en œuvre, initiée en 2013, mobilise depuis de 
nombreux partenaires.

Quelques actions phares de la déclinaison régionale :

-- Améliorer les connaissances sur les populations de 
certaines espèces, notamment des leucorrhines, du 
Gomphe à pattes jaunes et de la Cordulie splendide ;

-- Réaliser un pré-atlas, présentant l’état actuel des 
connaissances sur la répartition des espèces ;

-- Former des acteurs professionnels et bénévoles à 
l’identification et à la conservation des odonates.

 

Plus d’informations sur le PNA odonates et 
sa déclinaison régionale :

http://odonates.pnaopie.fr/



Aeshne des joncs (Aeshna juncea) et son exuvie
© Michel Leconte
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Les espèces à évaluer

La liste des espèces soumises au processus d’évaluation 
a été élaborée sur la base du référentiel régional sur les 
odonates, validé par le Conseil Scientifique Régional 
du Patrimoine Naturel le 7 octobre 2015. Ce document 
dresse la liste des 72 espèces recensées sur le 
territoire aquitain. Les informations statutaires qui y 
sont renseignées ont notamment permis de mettre en 
évidence des espèces ne pouvant pas être soumises 
au processus d’évaluation d’après la méthodologie 
de l’UICN (taxons erratiques ou population régionale 
considérée non significative à ce stade, soit 7 espèces 
pour la région classées « NA »).

Données mobilisées

La collecte des données réalisée pour ce projet a permis 
de rassembler plus de 66 000 observations. Ce jeu 
de données a été jugé suffisamment conséquent pour 
permettre une première évaluation du groupe ; cepen-
dant il est important de considérer que la connaissance 
odonatologique et les efforts de prospection varient en 
fonction des espèces et des territoires. Ce biais a été pris 
en compte lors des analyses et des réflexions menées 
dans le cadre du comité d’évaluation. Des recherches 
bibliographiques associées à l’expertise des membres 
associés sont venues préciser la situation des espèces 
à évaluer.

Périodes

Après analyse des données recueillies et suivant les 
recommandations de l’UICN, les périodes suivantes ont 
été retenues :

-- 2005-2009 : aperçu de la situation du taxon dans un 
passé récent ;

-- 2010-2014  :  situation actuelle du taxon dans la ré-
gion. Cette période constitue la fenêtre temporelle 
permettant d’obtenir une image fidèle de la situation 
de l’espèce dans la région.

Critère retenu

Au vu des informations disponibles, l’évaluation des 
menaces s’est ici basée sur le critère B, traitant de 
la répartition géographique. Ce critère s’appuie sur 
l’estimation objective de deux sous-critères :

-- la zone d’occurrence : calcul de la superficie du poly-
gone convexe minimum contenant toutes les données 
de présence de l’espèce ;

-- la zone d’occupation  : calcul de la superficie occu-
pée par l’espèce au sein de sa zone d’occurrence (l’UI-
CN recommande d’estimer cette superficie à partir de 
mailles d’occupation de 2 x 2 km, soit 4 km²).

Le classement dans une catégorie de menace à partir du 
critère B est effectif si l’espèce remplit, en plus des seuils 
quantitatifs définis pour l’un des deux sous-critères pré-
cédents, au moins deux des trois conditions suivantes :

-- (a) Population fragmentée ou nombre réduit de lo-
calités,

-- (b) Déclin continu de la distribution, de la qualité/
étendue de l’habitat ou du nombre d’individus,

-- (c) Fluctuation extrême de la répartition ou du nombre 
d’individus.

Ces conditions, faisant appel à l’avis d’experts, ont été 
discutées et validées en comité d’évaluation.
 

4 – Spécificités méthodologiques appliquées pour l’évaluation
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Nombre de données mises à disposition pour le projet  

Utilisation du critère B  

Nombre de données mises à disposition pour le projet

Utilisation du critère B
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Unités territoriales d’Aquitaine et leurs réseaux hydrographiques
Sources : ORGFH (DREAL Aquitaine) BD Carthage (sandre), GEOFLA (IGN)
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De par sa vaste superficie et sa situation géographique au carrefour des influences 
atlantiques, continentales et montagnardes, le territoire aquitain présente une grande 
diversité de paysages, parcouru par un réseau hydrographique dense. Cet environnement, 
favorable à la présence d’odonates, accueille près de trois quarts des espèces rencontrées 
en France métropolitaine. La région possède ainsi une responsabilité importante quant à la 
préservation de ce patrimoine et des milieux associés.

Rivières, étangs, mares, tourbières, lacs de montagne… 
sont autant d’habitats essentiels pour la reproduction 
et le développement larvaire des odonates. Ils peuvent 
être catégorisés en deux grands types de milieux  :  les 
milieux stagnants et les milieux courants, auxquels sont 
associés différents cortèges odonatologiques. Les sec-
teurs à proximité de ces zones humides jouent égale-
ment un rôle capital pour les adultes, notamment pour 
la maturation sexuelle et la chasse.
Si certaines espèces sont capables d’évoluer au sein de 
biotopes variés, d’autres taxons, plus spécialistes, pré-
sentent des exigences écologiques plus strictes quant à 
la qualité des milieux fréquentés (turbidité, température, 
présence de végétation…). Ces espèces deviennent alors 
plus sensibles à toute modification de leurs habitats.

Une région aux milieux aquatiques 
diversifiés, propices aux odonates

1 – Les milieux lentiques  
en Aquitaine (eaux stagnantes)
Plans d’eau de plaine

Les plans d’eau de plaine d’origine naturelle ou anthro-
pique que constituent les lacs, les lagunes, les mares, 
les gravières, les grands étangs littoraux… abritent un 
cortège odonatologique très diversifié. Ils sont le lieu de 
reproduction d’espèces communes et ubiquistes comme 
l’Agrion élégant (Ischnura elegans), l’Anax empereur 
(Anax imperator), l’Orthétrum bleuissant (Orthetrum 
caerulescens), l’Agrion jouvencelle (Coenagrion puel-
la), le Sympétrum rouge sang (Sympetrum sangui-
neum), la Libellule déprimée (Libellula depressa) ou 
encore la Cordulie bronzée (Cordulia aenea). Toutefois, 
certains plans d’eau présentent des particularités pou-
vant favoriser la présence d’espèces plus spécialistes. Par 
exemple, l’asséchement partiel ou total d’une mare at-
tire les espèces de milieux temporaires comme les Lesti-
dés (Lestes barbarus, Lestes dryas, Lestes sponsa, Lestes 
virens) ou des espèces pionnières comme l’Agrion nain 
(Ischnura pumilio). Les roselières favorisent la présence 
de l’Aeschne isocèle (Aeshna isoceles), alors que les 
étangs abondamment végétalisés celle de la Naïade au 
corps vert (Erythromma viridulum).

Parmi ces plans d’eau, les mares sont des habitats len-
tiques particulièrement fragiles. Leur petite taille en 
fait des éléments particulièrement vulnérables à la 
destruction (comblement). L’eutrophisation, la pollu-
tion chimique et l’installation d’espèces exotiques en-
vahissantes dans ces habitats peuvent altérer l’état de 
conservation de certaines populations d’odonates. De-
puis le début des années 2000, l’expansion et la prolifé-
ration des écrevisses américaines sont particulièrement 
préoccupantes dans certains secteurs.

Ponctuellement, des espèces d’eaux courantes peuvent se 
reproduire sur des milieux stagnants.
 
 	  	  
 

Etang de la commune de Biscarosse (40)
© Stéphanie Darblade
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Marais du Clâ (33)
© Gilles Bailleux

>> Focus sur les lagunes des Landes de Gascogne

D’origine glaciaire, les lagunes des Landes de Gascogne constituent un habitat naturel unique en Aquitaine. Ces 
petites étendues d’eau douce forestières, dont les niveaux varient au cours de l’année, sont alimentées par les 
eaux de pluie et les nappes phréatiques. Ce sont des milieux pauvres en éléments nutritifs (oligotrophes) mais 
abritant une faune et une flore riches et spécifiques. Près de 1500 lagunes sont recensées pour la région. Situées 
essentiellement dans les départements des Landes et de la Gironde, ces lagunes accueillent trois espèces de 
leucorrhines rares et protégées en France : la Leucorrhine à front blanc (Leucorrhinia albifrons), la Leucor-
rhine à large queue (Leucorrhinia caudalis) et la Leucorrhine à gros thorax (Leucorrhinia pectoralis). Les 
populations les plus importantes se rencontrent au niveau des sites Natura 2000 des Lagunes de Saint-Magne, 
Louchats et Brocas, où se trouve un dense réseau de lagunes. Le cortège odonatologique accompagnant ces 
leucorrhines est composé d’espèces inféodées aux eaux oligotrophes (pauvres en nutriments) acides et végé-
talisées, comme la Cordulie à taches jaunes (Somatochlora flavomaculata), l’Agrion mignon (Coenagrion 
scitulum) et l’Agrion délicat (Ceriagrion tenellum). Plusieurs espèces de la famille des Lestes peuvent y être 
observées ainsi que des espèces plus ubiquistes comme la Libellule à quatre taches (Libellula quadrimacula-
ta), l’Anax empereur (Anax imperator), ou l’Aeschne affine (Aeshna affinis). Une lagune peut ainsi accueillir 
un cortège allant de 30 à 40 espèces.
Autrefois très nombreuses, les lagunes ont été soumises à de fortes pressions anthropiques depuis près de 
deux siècles avec notamment le drainage des zones humides et l’abaissement sensible des nappes phréatiques 
qui en découle. L’agriculture, l’urbanisation et les grands projets d’aménagement constituent d’autres facteurs 
menaçant ces habitats.

Lagune du Gat Mort (33)
© Gilles Bailleux
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Lac d’altitude - Vallée d’Ossau (64)
© Marie Barneix

Tourbière en lisière de Pin à crochets (Pinus uncinata)
© Michel Leconte

Les plans d’eau d’altitude et milieux associés 

Dans les massifs montagneux, les points d’eau stagnants 
ont tendance à se raréfier, ce qui a une influence di-
recte sur les populations d’odonates et leur répartition. 
Les températures inférieures à celles des territoires de 
plaine, la pauvreté en nutriment des eaux plus fréquente 
et les ressources alimentaires limitées (moins	 de végé-
tation aquatique et de proies), font que la diversité des 
cortèges diminue en fonction de l’altitude. Passé 600 
mètres d’altitude au versant nord des Pyrénées, la di-
versité potentielle d’espèces reproductrices est estimée 
entre 10 et 20.

En fonction de leur altitude, leur profondeur et de la 
présence de ceintures de végétations (cariçaies, sparga-
niaies...), ces plans d’eaux accueillent donc des cortèges 
plus ou moins importants. A l’exception généralement 
des Gomphidés (880 mètres) et des Platycnémidés 
(1200 mètres), toutes les familles présentes en Aqui-
taine peuvent se rencontrer jusqu’à 1800 mètres. Sur les 
pièces d’eau relativement étendues et les milieux atte-
nants, se rencontrent ainsi régulièrement la Libellule à 
quatre taches (Libellula quadrimaculata), la Libellule 
déprimée (Libellula depressa) ou encore le Caloptéryx 
vierge (Calopteryx virgo). La présence du Leste fiancé 
(Lestes sponsa) dans ces habitats d’altitude se concentre 
dans la partie orientale des Pyrénées-Atlantiques, tout 
comme la typique montagnarde Aeschne des joncs 
(Aeshna juncea), signalée dès 800 mètres. Au-dessus 
de 1800 mètres, la Libellule à quatre taches (Libellu-
la quadrimaculata) et la Libellule déprimée (Libellula 
depressa) restent fréquentes, tout comme l’Aeschne 
bleue (Aeshna cyanea), l’Agrion porte coupe (Enal-
lagma cyathigerum) ou la Petite nymphe au corps 

de feu (Pyrrhosoma nymphula), espèces ubiquistes. A 
ces altitudes, l’Aeschne des joncs (Aeshna juncea) de-
vient régulière, y compris sur des petits plans d’eau, des 
queues de lacs végétalisées et des mouillères de zones 
tourbeuses. Elle est régulièrement accompagnée par le 
Leste fiancé (Lestes sponsa) et très localement, sur des 
petits points d’eau parfois temporaires, par le Sympé-
trum jaune d’or (Sympetrum flaveolum), anisoptère 
aux affinités continentales, très rare en plaine dans le 
sud-ouest.

Dans les Pyrénées, l’eutrophisation artificielle (lessivage 
de déjections et piétinements), l’introduction de salmo-
nidés (prédateurs) et le réchauffement climatique consti-
tuent les principales menaces pesant sur ces milieux 
et leurs hôtes, défavorisant les espèces boréo-monta-
gnardes.

2 – Les milieux lotiques en Aquitaine 
(eaux courantes)
Les grandes et moyennes rivières

L’Aquitaine est située dans les parties aval des bassins 
hydrographiques de l’Adour et de la Garonne. Elle est 
parcourue par d’importantes rivières au débit moyen 
à lent (excepté dans les Landes de Gascogne où le ré-
seau hydrographique est moins dense). Ces rivières 
abritent un cortège odonatologique spécifique, riche 
en Gomphidés : Gomphe de Graslin (Gomphus grasli-
nii), Gomphe gentil (Gomphus pulchellus), Gomphe 
semblable (Gomphus simillimus), Gomphe vulgaire 
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Ruisseau du plateau du Litor (64)
© Thierry Laporte

(Gomphus vulgatissimus), Gomphe à forceps (Ony-
chogomphus forcipatus), Gomphe à crochets (Onycho-
gomphus uncatus). Elles accueillent également l’Aesch-
ne paisible (Boyeria irene) et la Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii) dans les secteurs présentant des 
ripisylves et plus généralement des Caloptérigidés, 
comme le Caloptéryx occitan (Calopteryx xanthos-
toma) ainsi que d’autres Zygoptères (Platycnémididés, 
Coenagrionidés). Les rivières du nord de l’Aquitaine 
accueillent d’importantes populations de Gomphe de 
Graslin (Gomphus graslinii) et de Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii), espèces ouest-européennes ciblées 
dans le cadre du Plan régional d’actions en faveur des 
odonates, et protégées aux niveaux national et euro-
péen. Deux autres espèces présentent quant à elles des 
aires de répartition très réduites en Aquitaine : la Cor-
dulie splendide (Macromia splendens), très rare, dont 
des exuvies sont régulièrement observées dans le nord 
de l’Aquitaine sur deux affluents de l’Isle (la Dronne et le 
Lary), et le Gomphe à pattes jaunes (Gomphus fla-
vipes), localisé sur la partie aval de l’Adour et certains de 
ces affluents.

Les moyennes et grandes rivières d’Aquitaine sont bor-
dées de vastes plaines cultivées intensivement. Ces 
activités agricoles ont un impact sur les qualités physi-
co-chimiques de l’eau et nécessitent des prélèvements 
pour l’irrigation. Par ailleurs, ces rivières sont jalonnées 
de seuils et de barrages perturbant les dynamiques flu-
viales. La qualité des ripisylves est également un élément 
important pour la conservation de ces espèces, car les 
formations racinaires rivulaires de ces peuplements 
constituent un habitat larvaire et des zones d’émergence 

privilégiées pour certaines espèces comme la Cordulie 
à corps fin (Oxygastra curtisii).

Ponctuellement, des espèces de milieux stagnants 
peuvent être observées sur ces cours d’eau.

Les ruisseaux, ruisselets et suintements de pentes

En amont et en périphérie des rivières évoquées ci-des-
sus, l’Aquitaine présente un important réseau de petits 
cours d’eau : ruisseaux, fossés et sources associées. Les 
écoulements se situant généralement à proximité des 
têtes de bassins versants, leurs débits sont étroitement 
liés à la pluviométrie qui alimente directement leur 
source. Certains d’entre eux sont donc ponctuellement 
temporaires.

L’Adour (40)
© Gilles Bailleux
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Puymirol (47)
© Florent Hervouet

En plaine, selon les débits et la qualité des eaux, la faune 
odonatologique des ruisseaux est variée et assez ty-
pique. Elle est caractérisée par une présence importante 
de Zygoptères de la famille des Caloptérigidés et des 
Platycnémidés, dont deux espèces endémiques du sud-
ouest européen : l’Agrion blanchâtre (Platycnemis la-
tipes) et l’Agrion orangé (Platycnemis acutipennis). Des 
Coenagrionidés, tel que l’Agrion de Mercure (Coe-
nagrion mercuriale), espèce protégée, occupent préfé-
rentiellement les ruisseaux riches en végétation dans un 
contexte bocager. Les Anisoptères sont moins représen-
tés sur ces habitats, mais l’Orthétrum bleuissant (Or-
thetrum coerulescens) y reste fréquent, accompagné sur 
les écoulements un peu plus conséquents du Gomphe 
vulgaire (Gomphus vulgatissimus) ou du Gomphe à 
forceps (Onychogomphus forcipatus). A l’amont de ces 
milieux, souvent en contexte forestier à proximité de la 
source, la diversité se réduit. Les espèces régulièrement 
observées sont : le Caloptéryx vierge (Calopteryx virgo 
meridionalis), le Cordulégastre annelé (Cordulegaster 
boltonii) et la forestière Aeschne paisible (Boyeria ire-
ne).

En altitude, les ruisseaux et sources, accueillent la repro-
duction du rare Cordulégastre bidenté (Cordulegas-
ter bidentata), hôte discret des petits suintements à lit 
sableux en contexte de boisements clairs.

Ces habitats ont été fortement impactés en Aquitaine 
et sont toujours soumis à des pressions anthropiques 
importantes et variées. Citons notamment l’urbanisa-
tion, l’intensification des pratiques culturales, entraînant 
la disparition des prairies naturelles et des ruisseaux as-
sociés, l’eutrophisation des eaux, la rectification et l’en-
tretien intensif (parfois chimique) des berges ou encore 
l’enrésinement des hauts de bassins versants en altitude.

3 – Les milieux de maturation  
et de chasse

Les odonates ont besoin de milieux annexes aux milieux 
aquatiques pour accomplir leur cycle biologique. Une 
multitude d’habitats comme les prairies, les coteaux secs, 
les landes sèches et humides, les chemins,… servent aux 
odonates de lieu de maturation sexuelle et de chasse 
(parfois loin des zones de reproduction). Ces habitats 
forment également des corridors écologiques pour la 
dissémination et permettent une connectivité entre les 
sous-populations.
 

 
 

Sources :
Département des Landes (2011). Les Lagunes des Landes de Gascogne :  Inventaire cartographique. 40p.  
Département des Landes (2011). Les lagunes de la forêt des Landes de Gascogne. Evolution et perspectives. 12p. 
Grand D. et Boudot J.-P. (2006). Les libellules de France, Belgique et Luxembourg. Biotope, Mèze, Collection Par-
thénope, 480pp.
Leconte M., Ilbert N., Lapalisse J. et Laporte T. (2002). Le point sur les connaissances relatives aux Odonates rares 
des Pays de l’Adour (Gers, Landes, Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyrénées). Martinia 18(2) : p. 39-65
UICN France (2014). Panorama des services écologiques fournis par les écosystèmes français – étude de cas : les
écosystèmes montagnards d’Aquitaine. Paris, France.



Cordulégastre annelé  
(Cordulegaster boltonii),  
évalué LC (haut)  
et Cordulégastre bidenté 
(Cordulegaster bidentata),  
évalué EN (bas)
© Marie Barneix
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72 espèces d’odonates ont été recensées sur le territoire aquitain. Conformément à 
la méthodologie, 65 espèces ont été évaluées dont 40 Anisoptères et 25 Zygoptères. 
7 espèces, non soumises au processus d’évaluation ont été classées « NA » (Non Applicable).

1 - Synthèse

Répartition des espèces menacées et quasi-menacées en Aquitaine
par maille 10x10 km sur la période 2005-2014 

Résultats de l’évaluation



Aeschne pintanière (Brachytron pratense), évaluée NT 
© Gilles Bailleux
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Espèce Évaluation  
régionale

Catégorie 
nationale

Nom scientifique Nom  
commun Catégorie Critères

Aeshna isoceles (O. F. Müller, 1767) Aeschne isocèle EN B2ab(iii) LC

Cordulegaster bidentata Selys, 1843 Cordulégastre bidenté EN B(1+2) ab(iii) LC

Leucorrhinia caudalis (Charpentier, 1840) Leucorrhine à large queue EN B(1+2)ab(iii) LC

Macromia splendens (Pictet, 1843) Cordulie splendide EN B(1+2)ab(iii) VU

Sympetrum flaveolum (Linnaeus, 1758) Sympétrum jaune d'or EN B(1+2)ab(iii) NT

Aeshna juncea (Linnaeus, 1758) Aeschne des joncs VU EN (B(1+2) 
ab(iii)) (-1) NT

Coenagrion pulchellum (Vander Linden, 1825) Agrion joli VU B(1+2)ab(iii) VU

Erythromma najas (Hansemann, 1823) Naïade aux yeux rouges VU B2ab(iii) LC

Gomphus flavipes (Charpentier, 1825) Gomphe à pattes jaunes VU B2ab(iii) LC

Leucorrhinia pectoralis (Charpentier, 1825) Leucorrhine à gros thorax VU B(1+2)ab(iii) NT

Brachytron pratense (O. F. Müller, 1764) Aeschne printanière NT pr B(1+2)
b(iii) LC

Lestes sponsa (Hansemann, 1823) Leste fiancé NT pr B2ab(iii) NT

Leucorrhinia albifrons (Burmeister, 1839) Leucorrhine à front blanc NT pr B2b(iii) NT

Somatochlora metallica (Vander Linden, 1825) Cordulie métallique NT prB2b(iii) LC

Aeshna affinis Vander Linden, 1820 Aeschne affine LC LC

Aeshna cyanea (O. F. Müller, 1764) Aeschne bleue LC LC

Aeshna mixta Latreille, 1805 Aeschne mixte LC LC

Anax imperator Leach, 1815 Anax empereur LC LC

Anax parthenope (Selys, 1839) Anax napolitain LC LC

Boyeria irene (Boyer de Fonscolombe, 1838) Aeschne paisible LC LC

Calopteryx haemorrhoidalis (Vander Linden, 1825) Caloptéryx hémorroïdal LC LC

Calopteryx splendens (Harris, 1780) Caloptéryx éclatant LC LC

Calopteryx virgo (Linnaeus, 1758) Caloptéryx vierge LC LC

Calopteryx xanthostoma (Charpentier, 1825) Caloptéryx occitan LC LC

Ceriagrion tenellum (Villers, 1789) Agrion délicat LC LC

Chalcolestes viridis (Vander Linden, 1825) Leste vert LC LC

Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840) Agrion de Mercure LC LC

Liste rouge des odonates 
d’Aquitaine (Catégories et critères)
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Nom scientifique Nom  
commun Catégorie Catégorie  

nationale

Coenagrion puella (Linnaeus, 1758) Agrion jouvencelle LC LC

Coenagrion scitulum (Rambur, 1842) Agrion mignon LC LC

Cordulegaster boltonii (Donovan, 1807) Cordulégastre annelé LC LC

Cordulia aenea (Linnaeus, 1758) Cordulie bronzée LC LC

Crocothemis erythraea (Brullé, 1832) Crocothémis écarlate LC LC

Enallagma cyathigerum (Charpentier, 1840) Agrion porte-coupe LC LC

Erythromma lindenii (Selys, 1840) Agrion de Vander Linden LC LC

Erythromma viridulum (Charpentier, 1840) Naïade au corps vert LC LC

Gomphus graslinii Rambur, 1842 Gomphe de Graslin LC LC

Gomphus pulchellus Selys, 1840 Gomphe joli LC LC

Gomphus simillimus Selys, 1840 Gomphe semblable LC LC

Gomphus vulgatissimus (Linnaeus, 1758) Gomphe vulgaire LC LC

Ischnura elegans (Vander Linden, 1820) Agrion élégant LC LC

Ischnura pumilio (Charpentier, 1825) Agrion nain LC LC

Lestes barbarus (Fabricius, 1798) Leste sauvage LC LC

Lestes dryas Kirby, 1890 Leste des bois LC LC

Lestes virens (Charpentier, 1825) Leste verdoyant LC LC

Libellula depressa Linnaeus, 1758 Libellule déprimée LC LC

Libellula fulva O. F. Müller, 1764 Libellule fauve LC LC

Libellula quadrimaculata Linnaeus, 1758 Libellule quadrimaculée LC LC

Onychogomphus forcipatus (Linnaeus, 1758) Gomphe à forceps LC LC

Onychogomphus uncatus (Charpentier, 1840) Gomphe à crochets LC LC

Orthetrum albistylum (Selys, 1848) Orthétrum à stylets blancs LC LC

Orthetrum brunneum (Boyer de Fonscolombe, 1837) Orthétrum brun LC LC

Orthetrum cancellatum (Linnaeus, 1758) Orthétrum réticulé LC LC

Orthetrum coerulescens (Fabricius, 1798) Orthétrum bleuissant LC LC

Oxygastra curtisii (Dale, 1834) Cordulie à corps fin LC LC

Platycnemis acutipennis Selys, 1841 Agrion orangé LC LC
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Nom scientifique Nom commun Catégorie Catégorie 
nationale

Platycnemis latipes Rambur, 1842 Agrion blanchâtre LC LC

Platycnemis pennipes (Pallas, 1771) Agrion à larges pattes LC LC

Pyrrhosoma nymphula (Sulzer, 1776) Petite nymphe au corps de feu LC LC

Somatochlora flavomaculata (Vander Linden, 1825) Cordulie à taches jaunes LC LC

Sympecma fusca (Vander Linden, 1820) Leste brun LC LC

Sympetrum fonscolombii (Selys, 1840) Sympétrum de Fonscolombe LC LC

Sympetrum meridionale (Selys, 1841) Sympétrum méridional LC LC

Sympetrum sanguineum (O. F. Müller, 1764) Sympétrum sanguin LC LC

Sympetrum striolatum (Charpentier, 1840) Sympétrum fascié LC LC

Trithemis annulata (Palisot de Beauvois, 1807) Trithémis annelé LC LC

Espèce Evaluation  
régionale

Catégorie  
nationale

Nom scientifique Nom 
commun Catégorie Critères

Aeshna grandis (Linnaeus, 1758) Grande Aeschne NA b LC

Coenagrion caerulescens (Boyer de Fonscolombe, 1838) Agrion bleuissant NA b EN

Hemianax ephippiger (Burmeister, 1839) Anax porte-selle NA b NA

Ischnura graellsii (Rambur, 1842) Agrion de Graëlls NA b VU

Sympetrum danae (Sulzer, 1776) Sympétrum noir NA b VU

Sympetrum depressiusculum (Selys, 1841) Sympétrum déprimé NA b EN

Sympetrum vulgatum (Linnaeus, 1758) Sympétrum vulgaire NA b NT

 

Liste des espèces non soumises au processus d’évaluation  
(méthodologie « Non Applicable »)
a : espèce introduite
b : espèce présente de manière accidentelle ou occasionnelle (population régionale non significative)
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Accouplement d’Agrion délicat (Ceriagrion tenellum) 
© Edith Reuzeau
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© Alain Cochet

EN

© Marie Barneix

EN

L’Aeschne isocèle 
Aeshna isoceles (O.F. Müller, 1767)

L’aire de répartition vaste de l’Aeschne isocèle s’étend 
du Maghreb à l’Oural en passant par l’Europe (excepté 
l’Europe du Nord). Cette grande libellule est dotée 
d’une coloration orange et de grands yeux verts 
caractéristiques. Le triangle jaune situé sur le deuxième 
segment de son abdomen lui a valu le qualificatif 
d’ « isocèle ». Présente principalement à basse altitude, 
elle est irrégulièrement répartie sur le territoire français 
(absente dans le nord-ouest).
En Aquitaine, l’espèce est localisée sur quelques sites 
dans le sud de la Gironde et quelques étangs littoraux. 
Elle est régulièrement observée au Marais du Clâ et sur 
certaines lagunes de Saint-Magne où sa reproduction 
est fortement suspectée (aucune exuvie n’y a encore 
été découverte). Jamais observée en populations abon-
dantes, l’Aeschne isocèle pond dans des plans d’eau 
mésotrophes à eutrophes, bordés d’une roselière. Six à 
sept semaines après la ponte, l’œuf éclot et l’individu 
démarre une phase larvaire de un à deux ans. Sa pé-
riode de vol débute mi-avril et peut s’étendre jusqu’à 
fin août, avec un pic d’activités reproductrices en juin. 
Pour défendre leur territoire, les mâles peuvent être 
très agressifs envers leurs congénères mais aussi envers 
d’autres espèces.
L’espèce a été évalué En Danger (EN) en Aquitaine 
compte-tenu de sa rareté et du très faible nombre de lo-
calités recensées en région (répartition fragmentée). Le 
curage de plans d’eau, la pollution chimique et l’expan-
sion d’espèces exotiques envahissantes (notamment les 
écrevisses) dans ses habitats d’accueil sont des facteurs 
pouvant altérer l’état de conservation des populations 
d’Aquitaine.

Le Cordulégastre bidenté  
Cordulegaster bidentata Selys, 1843

Le Cordulégastre bidenté est réparti en Europe centrale 
et méridionale, sa limite sud-ouest s’arrêtant au nord de 
l’Espagne. Ce grand anisoptère aux yeux verts est difficile 
à distinguer de son cousin le Cordulégastre annelé (Cor-
dulegaster boltonii). Seule une observation rapprochée 
-donc délicate- de ces puissants voiliers peut permettre 
de les distinguer formellement. En France, ses popula-
tions sont distribuées de manière discontinue entre les 
Pyrénées, le Massif central et l’est du pays.

En Aquitaine, il reste très localisé et sa présence se limite 
au département des Pyrénées-Atlantiques (majoritaire-
ment au-dessus de 800 m d’altitude). La discrétion de l’es-
pèce et l’inaccessibilité de certains secteurs favorables in-
duisent quelques incertitudes sur sa répartition au niveau 
local, cependant sa zone d’occurrence reste très réduite à 
l’échelle régionale. Pour se reproduire, le Cordulégastre 
bidenté est particulièrement lié aux zones de sources, de 
suintements à faibles débits et à lit sableux, et cela ré-
gulièrement en contexte boisé et en zones de relief. Les 
larves se développent en plusieurs années (2 à 6 ans), 
à l’écart du courant principal, dans le sable et les débris 
végétaux. Les adultes sont visibles de fin juin à septembre, 
les mâles patrouillant dans les secteurs chauds comme les 
clairières et les lisières, les femelles pouvant être obser-
vées en ponte, y compris par temps frais.
L’espèce a été évaluée En Danger (EN) au niveau régio-
nal, en raison de sa distribution restreinte et de sa faible 
abondance. Les populations sont exposées aux consé-
quences des changements climatiques qui peuvent af-
fecter leurs habitats, ces derniers étant très dépendants 
de la pluviométrie. Les opérations d’aménagements 
montagnards (pistes pastorales, stations de sports d’hi-
ver…) et les plantations de résineux peuvent aussi dété-
riorer voire détruire ses habitats.

Focus sur sept espèces
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La Leucorrhine à large queue 
Leucorrhinia caudalis (Charpentier, 1840)

Identifiable grâce à l’élargissement en massue de l’extré-
mité de son abdomen lui valant le nom de Leucorrhine 
à large queue, cette leucorrhine est présente de l’ouest 
de l’Europe à la Sibérie centrale et au Caucase. Sa ré-
partition est très fragmentée en Europe de l’Ouest, tout 
comme en France où elle est plutôt présente dans le 
nord et à l’est du pays.
Les populations d’Aquitaine sont très isolées, les popu-
lations connues les plus proches se trouvant en Haute-
Vienne. Une vingtaine de stations ont été identifiées au 
sein du massif forestier des Landes de Gascogne mais, 
malgré les prospections, l’espèce n’a pas été observée 
depuis plus de dix ans sur certaines d’entre elles. L’espèce 
colonise des habitats variables : plans d’eau eutrophes à 
oligotrophes, bien éclairés, souvent en contexte forestier 
et d’origine anthropique. Dans la région, elle est égale-
ment observée dans certaines lagunes situées au sud de 
la Gironde mais aussi sur d’anciens bassins d’extraction, 
à l’est du Bassin d’Arcachon. Les larves s’y développent 
pendant une année, en 12 stades. Précoce, l’émergence 
se déroule de mi-avril à début juillet en fonction de la 
longitude et de l’altitude. Une période de maturation 
d’une dizaine de jours est nécessaire aux imagos pour 
pouvoir débuter leurs activités reproductrices.
La Leucorrhine à large queue est classée En Danger (EN) 
en Aquitaine, compte-tenu de son aire de répartition 
réduite et des menaces qui pèsent sur son habitat. Ces 
principales atteintes sont le curage, l’assèchement et la 
pollution chimique des plans d’eau (en particulier des 
lagunes) pour la sylviculture et l’agriculture, mais aussi 
l’introduction de certains poissons. L’invasion des écre-
visses exotiques est également un phénomène très pré-
occupant pour la conservation de l’espèce.

L’Agrion joli 
Coenagrion pulchellum (Vander Linden, 1825)

Répandu dans toute l’Europe (rare dans la Péninsule Ibé-
rique et les Balkans) jusqu’à l’ouest de la Sibérie, l’Agrion 
joli occupe en France les territoires de plaine jusqu’en 
moyenne altitude ( jusqu’à 1200 m). Les bandes bleues 
sur le dessus du thorax des mâles sont parfois interrom-
pues, formant un point d’exclamation : de ce fait, il est 
aussi appelé Agrion exclamatif.
En Aquitaine, la majorité des données se situent dans 
les Landes de Gascogne et constituent des observa-
tions ponctuelles, excepté dans le secteur des lagunes 
de Saint-Magne (sud Gironde) où il est régulièrement 
observé. Les larves se développent dans les plans d’eau 
mésotrophes à eutrophes, avec une végétation aqua-
tique bien développée et parfois dans les eaux faible-
ment courantes. Après deux à six semaines d’incubation, 
les œufs éclosent et l’imago émerge après 8 mois à 2 
ans de développement larvaire   . Difficilement détec-
table car en faibles effectifs et pouvant être confondu 
avec l’Agrion jouvencelle (qui lui est très commun), les 
connaissances sont sans doute lacunaires.
En limite de son aire de distribution européenne, l’Agrion 
joli est classé Vulnérable (VU) en Aquitaine. L’espèce pré-
sente une zone d’occurrence limitée et est menacée par 
la détérioration des plans d’eau où elle se reproduit, no-
tamment par l’introduction de poissons (carpes), la pol-
lution chimique et l’assèchement des lagunes (atterrisse-
ment accéléré par les drainages avoisinants).

VU
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Le Gomphe à pattes jaunes 
Gomphus flavipes (Charpentier, 1825)

Le Gomphe à pattes jaunes est un Gomphidé eurasia-
tique signalé sur les grandes rivières et fleuves d’Europe 
de l’Ouest jusqu’à l’est de la Sibérie. En France, il est pré-
sent sur le Rhône, la Loire, le Rhin (dans une moindre 
mesure).
En Aquitaine, une population de ce gomphe a été dé-
couverte au début du XXIème siècle sur la partie aval de 
l’Adour. Elle constitue la limite sud-ouest de son aire de 
répartition européenne. Des prospections récentes ont 
montré que l’espèce pouvait être localement très abon-
dante sur certains secteurs de l’Adour (partie amont de 
Dax) et qu’elle est également présente sur certains de 
ses affluents (Midouze, Bidouze). La larve se développe 
deux à quatre ans dans les zones de faible courant de 
grandes rivières de plaine. Les adultes peuvent être ob-
servés de mi-juin à mi-septembre. Très discrète à l’état 
adulte, cette espèce est davantage détectable grâce aux 
exuvies qu’elle laisse sur les rives lors de l’émergence, 
utilisant différents supports (troncs d’arbre, rochers, vé-
gétaux, substrat).
Le Gomphe à pattes jaunes est classé Vulnérable (VU) 
en Aquitaine en raison de son aire de répartition très 
réduite qui rend la population plus vulnérable à tout 
phénomène menaçant. Cette dernière est isolée du 
reste des populations françaises. Les perturbations des 
cours d’eau (extraction de granulats, barrages, pollution 
chimique et thermique) sont néfastes aux populations 
larvaires.

Le Leste fiancé 
Lestes sponsa (Hansemann, 1823)

Ce leste est largement réparti en Europe moyenne et en 
Asie tempérée, se raréfiant fortement vers le sud sous 
les climats méridionaux. Sa répartition métropolitaine 
reflète ces préférences. Le Leste fiancé est plus fréquent 
dans les deux tiers nord du pays, excepté en Normandie. 
Sans examen des pièces copulatrices des mâles, ce petit 
Lestidé vert est délicat à distinguer de son proche pa-
rent le Leste dryade (Lestes dryas). Comme chez d’autres 
espèces, le mâle reste uni en tandem à la femelle après 
l’accouplement, jusqu’à la ponte, ce qui aurait valu le 
nom de « fiancé » à l’espèce. 
En Aquitaine, cette espèce peu mobile présente une 
distribution morcelée et de nombreuses populations 
sont probablement isolées. Assez répandu mais locali-
sé au sein du massif forestier des Landes de Gascogne, 
les autres populations significatives se trouvent dans la 
Double (Dordogne) et au-dessus de 1000 m dans les 
vallées d’Aspe et d’Ossau, à l’est des Pyrénées-Atlan-
tiques. Cette espèce affectionne les eaux stagnantes 
riches en végétation aquatique, comme certaines la-
gunes gasconnes, des mares et des laquets pyrénéens 
et les mouillères associées. Quoique non strictement lié 
aux eaux acides, le Leste fiancé présente néanmoins des 
populations souvent importantes dans ces conditions. 
La larve accomplit son développement en environ deux 
mois. Les imagos peuvent être observés à partir de dé-
but mai en plaine et du mois de juillet en altitude.
Le Leste fiancé est évalué Quasi-menacé (NT) au niveau 
régional du fait de sa répartition dispersée et du risque 
d’isolement lié à des capacités de déplacement proba-
blement limitées. Sensible comme les autres Lestidés à 
la présence de poissons, les menaces pesant sur cette 
espèce en Aquitaine concernent aussi la détérioration 
des habitats larvaires (curage de végétation aquatique, 
effluents agricoles,…).

VU
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La Leucorrhine à front blanc 
Leucorrhinia albifrons (Burmeister, 1839)

La Leucorrhine à front blanc présente une répartition 
euro-sibérienne. En Europe de l’Ouest, les populations 
sont très fragmentées. En France, l’Aquitaine constitue 
la limite sud-ouest de répartition de l’espèce et accueille 
la plus importante population (l’espèce est également 
signalée en Franche-Comté,  en Maine-et-Loire et dans 
le nord de la région Rhône-Alpes). 
Au niveau régional de nombreux sites de reproduc-
tion sont identifiés dans les Landes de Gascogne, avec 
au sud de la Gironde un dense réseau de lagunes qui 
abrite de très importantes populations. Les larves de 
cette Leucorrhine se développent dans les lagunes 
oligotrophes  (pauvres en nutriments) à mésotrophes 
(moyennement riches en nutriments), présentant une 

NT

© David Soulet

mosaïque d’herbiers aquatiques, mais aussi dans les 
étangs et plans d’eau d’origine anthropique constituant 
des habitats de substitution. Après un développement 
larvaire de deux ans, les émergences ont lieu à partir 
de la mi-avril jusqu’à début juillet, dans la végétation ri-
vulaire et à faible hauteur. Cette espèce est dotée d’une 
forte capacité de dispersion et de colonisation. 
L’espèce est classée Quasi-menacée (NT) en Aquitaine. 
Elle présente une distribution étendue mais localisée au 
sein du massif des Landes de Gascogne. La situation de 
la Leucorrhine à front blanc en région est fragilisée par 
l’assèchement et la destruction des lagunes liés aux acti-
vités agricoles et sylvicoles, mais aussi par l’urbanisation 
et les grands projets d’aménagement. Compte-tenu de 
la situation de l’espèce en France, l’Aquitaine joue un rôle 
majeur quant à la conservation de cette espèce au ni-
veau national.



Courant d’Huchet (40)
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Emergence de Gomphe à forceps  
(Onychogomphus forcipatus)
© Gilles Bailleux
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Orthétrum bleuissant (Orthetrum cœrulescens)
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Utiliser au moins un des critères A à E
CR

En danger 
critique

EN
En danger

VU
Vulnérable

A. Réduction de la population mesurée sur la plus longue des deux durées : 10 ans ou 3 générations
A1
A2, A3 et A4

≥ 90%
≥ 80%

≥ 70%
≥ 50%

≥ 50%
≥ 30%

A1 Réduction de la taille de la population constatée, estimée, 
déduite ou supposée, dans le passé, lorsque les causes de la 
réduction sont clairement réversibles ET comprises ET ont cessé.
A2 Réduction de la population constatée, estimée, déduite ou 
supposée, dans le passé, lorsque les causes de la réduction 
n’ont peut-être pas cessé OU ne sont peut-être pas comprises 
OU ne sont peut-être pas réversibles.
A3 Réduction de la population prévue ou supposée dans le 
futur (sur un maximum de 100 ans).
A4 Réduction de la population constatée, estimée, déduite ou 
supposée (sur un maximum de 100 ans, sur une période de 
temps devant inclure à la fois le passé et l’avenir, lorsque les 
causes de la réduction n’ont peut-être pas cessé OU ne sont 
peut-être pas comprises OU ne sont peut-être pas réversibles.

En se basant sur 
l’un des élé-

ments suivants :

(a) l’observation directe (sauf A3)
(b) un indice d’abondance adapté au 
taxon
(c) la réduction de la zone d’occupa-
tion (AOO), de la zone d’occurrence 
(EOO), et/ou de la qualité de l’habitat
(d) les niveaux d’exploitation réels ou 
potentiels
(e) les effets de taxons introduits, de 
l’hybridation, d’agents pathogènes, 
de substances polluantes, d’espèces 
concurrentes ou parasites

B. Répartition géographique
B1 Zone d’occurrence (EOO)
B2 Zone d’occupation (AOO)

< 100 km²
< 10 km²

< 5 000 km²
< 500 km²

< 20 000 km²
< 2 000 km²

ET remplir au moins deux des trois conditions a, b, ou c suivantes :
(a) sévèrement fragmenté OU nb localités =1 ≤ 5 ≤10
(b) déclin continu de l’un des éléments suivants : (i) zone d’occurrence, (ii) zone d’occupation, (iii) superficie, étendue et/
ou qualité de l’habitat, (iv) nb de localités ou de sous-populations, (v) nb d’individus matures.
(c) fluctuations extrême de l’un des éléments suivants : (i) zone d’occurrence, (ii) zone d’occupation, (iii) nb de localités ou 
de sous-populations, (iv) nb d’individus matures.

C. Petite population et déclin
Nombre d’individus matures < 250 < 2 500 < 10 000
ET remplir au moins un des sous-critères C1 ou C2 suivants :

C1 Un déclin continu estimé à au moins (max de 100 ans 
dans l’avenir)

25%  
en 3 ans ou  
1 génération

20% 
en 5 ans ou  

2 générations

10%
en 10 ans ou
3 générations

C2 Un déclin continu
ET l’une des 3 conditions suivantes 
(a) (i) nb d’individus matures dans chaque sous-population :
 (ii) % d’individus dans une sous-population égal à :
(b) fluctuations extrêmes du nb d’individus matures

< 50
90 – 100 %

< 250
95 – 100 %

< 1 000
100 %

D. Population très petite et restreinte 
Nombre d’individus matures < 50 < 250 < 1 000

  
En règle générale : 
AOO< 20 km² ou 
nb localités ≤ 5

ET/OU (pour la catégorie VU uniquement : Zone d’occupation restreinte ou nb de localités limité et 
susceptibles d’être affectées à l’avenir par une menace vraisemblable pouvant très vite conduire le 
taxon vers EX ou CR.

E. Analyse quantitative sur 100 ans maximum 

Indiquant que la probabilité d’extinction 
dans la nature est :

≥ 50 %  
sur 10 ans ou  
3 générations

≥ 20 %  
sur 20 ans ou  
5 générations

≥ 10 %  
sur 100 ans

Grille de synthèse des critères de l’UICN pour évaluer 
l’appartenance d’un taxon à l’une des catégories du groupe 
«menacé» de la liste rouge (En danger critique, En danger et 
Vulnérable)



15 % des espèces d’odonates sont menacées sur le territoire aquitain

La Liste rouge de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) est un outil 
permettant d’évaluer le risque d’extinction des espèces sur un territoire donné. En plus de 
son rôle d’alerte, elle est aussi reconnue comme l’un des baromètres les plus influents dans le 
milieu de la conservation. 

La publication de cette Liste rouge régionale constitue donc un premier état des lieux du ni-
veau de menace pesant sur les odonates présents en Aquitaine. Parmi les 65 espèces évaluées, 
10 d’entre elles ont été classées menacées d’après la méthodologie officielle de l’UICN  ; en 
cause, la destruction de zones humides, la dégradation de la qualité des cours d’eau et la pré-
sence d’espèces exotiques dans des habitats de reproduction. Malgré ces pressions, l’Aquitaine 
possède à ce jour un des plus importants patrimoines odonatologiques sur le plan national. 
Face à cette situation, il convient alors de poursuivre les mesures mises en place dans le cadre 
du Plan Régional d’Actions en faveur des Odonates d’Aquitaine et de renforcer plus largement 
la préservation des zones humides, favorables à toute une faune riche et diversifiée occupant 
ces milieux. 

Ce projet a été coordonné par l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage dans le cadre 
d’un partenariat avec le Conservatoire d’Espaces Naturels et la Ligue pour la Protection des 
Oiseaux. Sa réalisation a été rendue possible grâce aux nombreuses structures du réseau ayant 
partagé leurs données ainsi qu’aux 12 membres du comité d’évaluation sollicités pour leur 
expertise sur ce groupe. 


